
Séance publique du 7 juillet 2003

Délibération n° 2003-1346

commission principale : développement économique

objet : Mise en place d'un comité de pilotage du contrat d'agglomération - Désignation des
représentants de la communauté urbaine de Lyon

service : Direction générale - Direction prospective et stratégie d'agglomération

Le Conseil,

Vu le rapport du 23 juin 2003, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

La convention d’application du volet territorial du contrat de plan relative aux contrats d’agglomération
signée entre l’Etat et la région Rhône-Alpes prévoit la mise en place d’un comité de pilotage du contrat
d’agglomération.

La région Rhône-Alpes a désigné ses représentants. La Communauté urbaine doit faire de même.

Il convient donc de désigner nos cinq représentants  ;

Vu ledit dossier ;

Vu le résultat du scrutin ;

Ouï l'avis de sa commission développement économique ;

DELIBERE

Désigne comme représentants du conseil de Communauté au comité de pilotage du contrat d’agglomération :

- monsieur Jean-Jack Queyranne,
- madame Sylvie Guillaume,
- monsieur François-Noël Buffet,
- monsieur Michel Reppelin,
- monsieur Maurice Charrier.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


